
 
 
 

 
 

Thème : La prévention des expulsions locatives 

Le RAL 42 propose à tous ceux qui le souhaitent un temps d’information et 

d’échange partagés autour de la prévention des expulsions locatives. 

La difficulté à coordonner l’action ainsi que le décalage entre la lenteur de 

l’intervention et l’urgence de la situation font que les ménages engagés dans une 

procédure d’expulsion peuvent se retrouver dans des situations critiques…  

Il est donc important d’effectuer les démarches de manière stratégique et 

ordonnée, de centraliser les informations et de les diffuser afin que chaque acteur 

puisse avoir accès à l’information dans l’optique de prévenir les expulsions 

locatives en amont de la phase contentieuse. 

 

Au programme : Quelques dispositifs et acteurs de la prévention : 

- La future Commission de Coordination des Actions de Prévention des 

EXpulsions locatives (CCAPEX) de la Loire 

- La Charte de Prévention des Expulsions du département de la Loire 

- Les commissions de prévention des expulsions d’arrondissement : le cas de 

celle de Montbrison 

- Les bailleurs sociaux : cette question sera notamment reprise et 

approfondie lors du 12-14 suivant (30 mars 2011) 

- Les associations de défense des locataires 

       

Les 12-14 du Réseau des Acteurs du Logement 42 
 

MERCREDI 9 FEVRIER 2011 de 12h00 à 14h00 
Salle de l’UDAF 

16 Rue de l’ALMA (proche de la place Jacquard) 
42000 Saint Etienne 

 

RAL 42 
Maison des Associations 
4 Rue André Malraux 
42 000 Saint Etienne 
Téléphone : 06-77-95-71-07 
Mail : ral42_angelique@yahoo.fr 

P.S. : le repas sera tiré du sac 
 
Personne à contacter : Angélique PETIT 

 
Réponse souhaitée par mail ou par 
téléphone 

Les 12-14 du Réseau des Acteurs du 
Logement 42 
 


